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NORMES DE QUALITÉ DES BOIS DESTINÉS À LA DOMTAR 

AU SECTEUR DES PÂTES ET PAPIERS  
 

  
FEUILLUS-MÉLANGÉS PEUPLIERS ET AUTRES RÉSINEUX (PÂTE) 
 
 
Pour que votre bois soit accepté aux usines de pâtes et papiers, il doit 
répondre aux  exigences suivantes : 
 
 
1. Le diamètre minimum sous écorce, au fin bout, ne doit pas être inférieur à 

9 cm (3½ pouces). 
 
2. Le diamètre maximum au gros bout est de  60 cm (24 pouces). 
 
3. Toutes les billes doivent être sciées aux deux bouts, perpendiculairement à 

l'axe de la bille. 
 
4. Les nœuds doivent être bien rasés à l'affleurement du tronc. 
 
5. Les billes ne doivent renfermer aucun corps étranger tels que clou, sable, 

fil métallique ou autres. 
 

6. Les billes ne doivent pas provenir de bois de champs (bois noueux). 
 
7. Les billes doivent être raisonnablement droites. 
 
8. Le bois endommagé par le feu ou les insectes est refusé. 
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9. GROUPES D’ESSENCES :  
 

 
FEUILLUS-MÉLANGÉS 

 
PEUPLIERS 

 
Érable, bouleau, merisier, hêtre, frêne, 
cerisier, orme, ostryer, tilleul, chêne, 

noyer, caryer 

 
Peupliers à grandes dents, baumier, 

faux tremble et autres 

 
AUTRES RÉSINEUX 

 
Pruche, mélèze, sapin et 

épinettes 
 
 
10. Les chargements doivent être livrés par arrime complète par groupe 
d’essences. 

 
11. La bille de huit (8) pieds doit également répondre aux normes suivantes : 

 
a) La longueur maximale est de 8 ½ pieds.  Cependant, des longueurs 

variant de 7 ½ à 8 ½ pieds peuvent être chargées sur le voyage.  
 

b) Aucune fourche et/ou aucun nœud trop long ne seront acceptés. 
   

 
12. Les chargements contenant plus de 5% en volume de bois défectueux, 

y compris rebuts et bois morts, pourront être refusés en entier. 
Cependant, pour la carie molle, une tolérance maximum de 1% est 
acceptée. 

 
 
 
 
NOTE :   Pour les voyages refusés par une papetière, le producteur 

fautif doit assumer les frais de transport équivalent à 75% du 
coût moyen de transport de ce groupe d’essence. 

 
 
 


